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PROCES-VERBAL FAIT LE 20 MARS ET TRANSMIS 
LE 8 AVRIL 2013 AUX MEMBRES DU CONSEIL 

Communauté de communes 

COEUR DE NACRE 

 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 19 MARS 2013 

 
 

L’an deux mille treize, le 19 mars à 18 heures 30, le conseil de la Communauté de communes  
« Cœur de Nacre », légalement convoqué, s’est réuni à Douvres-la-Délivrande, sous la présidence de 
Monsieur Alain YAOUANC. 
 
Etaient présents : 
Mmes MOTTIN, VINCENT, GIOVACCHIN, DUTOT et ROUSSEL. 
MM. YAOUANC - GUILLOUARD - LE LAY - GAUQUELIN - LOUSSOT - CLARENCE - LERMINE - 
FOUCHER - FRANCOISE - LEFORT - TRACOL - IVES - PAILLETTE - JOUY - PALAO - HAMELIN - 
BOULARD - TRANQUART - MORIN - LE BOUTEILLER. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
Mme AMAR pouvoir à M. GAUQUELIN, M. BOURDIN pouvoir à Mme VINCENT, M. PARFAIT pouvoir à M. 
CLARENCE, Mme CURET pouvoir à M. YAOUANC, M. DUTERTRE pouvoir à Mme ROUSSEL,  
M. COROLLER pouvoir à Mme GIOVACCHINI, M. METTEREAU pouvoir à M. TRACOL, Mme BARRE 
pouvoir à M PAILLETTE, Mme BREZILLON pouvoir à M. LEFORT, M. GUINGOUAIN pouvoir à M. PALAO, 
M. MERCIER pouvoir à M. JOUY. 
 
Absent : 
M. LAMBERT 
 
Secrétaire de séance : 
M. PAILLETTE 
 
M. YAOUANC accueille et communique les informations suivantes aux membres du Conseil 
communautaire : 
 
1. Convocation 

- En raison des intempéries, la distribution des convocations au Conseil communautaire par les 
services de la Poste a été malheureusement très perturbée. Le délai réglementaire des 5 jours 
francs a néanmoins été respecté. Un courriel informant de la date de cette réunion accompagné des 
documents explicatifs a été adressé aux Conseillers communautaires. 
 

- Dans la mesure où les élus n’ont pas tous pu étudier convenablement l’ensemble des projets à 
l’ordre du jour, Monsieur le Président propose de reporter le vote sur le programme général de 
l’espace culturel, ainsi que sur le lancement du concours d’architecte. Il est cependant proposé de 
délibérer sur les autres points inscrits. 
 

2. Episode neigeux 
- M. YAOUANC remercie l’ensemble des élus et citoyens qui se sont mobilisés dans les Communes 

notamment pour porter assistance aux automobilistes victimes de l’épisode neigeux exceptionnel et 
informer la population. Les agriculteurs ont notamment apporté une aide précieuse pour dégager les 
axes routiers au côté des services des collectivités. 
 

3. Schéma évolutif de l’école de musique 
- Le Comité de pilotage s’est réuni lundi 18 mars en présence du bureau 1

er
 Acte chargé d’une 

mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Les conclusions de l’étude s’avèrent rassurantes, tant sur 
le plan des ressources humaines que sur le coût d’exploitation. Le Conseil communautaire devra 
alors se prononcer lors de sa prochaine séance sur l’adoption du schéma évolutif et le transfert de 
l’activité de l’école en régie directe, à compter de septembre 2013. 

 
- L’ADEM doit prochainement tenir une Assemblée Générale Extraordinaire. Elle proposera à ses 

adhérents de décider de l’avenir de l’association, dans le cadre de la nouvelle organisation 
envisagée par Cœur de Nacre. 
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 4. Projet de parc éolien au large de Courseulles-sur-Mer 

- Le débat public doit se tenir du 20 mars au 20 juillet 2013. 11 réunions publiques seront organisées. 
 
5. Réunion technique Aquanacre 27 mars 2013 

- Une réunion technique sera organisée à Aquanacre mercredi 27 mars à partir de 9h, afin d’échanger 
sur la gestion technique de l’équipement (chauffage, gestion de l’eau et de l’assainissement…) avec 
les élus et les professionnels concernés. 

 
6. Réunion Caen Métropole 21 mars à 17h30 

- Il est rappelé aux représentants de Cœur de Nacre à Caen Métropole la date de la prochaine 
réunion de Caen Métropole afin de se rendre disponible ou d’être représenté par un suppléant. 

 
7. Tour de l’Intercom dimanche 14 avril  

- « Le tour de l’intercom » aura lieu dimanche 14 avril. Le départ est fixé au Centre aquatique. Une 
étape sera organisée en mairie de Plumetot. 

 
 

 1 – APPROBATION DES PROCES-VERBAL DU 30 JANVIER et du  
19 FEVRIER 2013 
 
Mme MOTTIN souhaite préciser que lors du débat d’orientation budgétaire, elle avait évoqué l’enjeu de la 
mutualisation afin de dégager des économies indispensables au financement des projets ambitieux de la 
collectivité. Ces propos avait été repris dans la presse mais pas dans le procès-verbal de la réunion du  
19 février. 
 
M. YAOUANC prend acte de cette observation. Il invite toutefois les élus qui souhaiteraient, à l’avenir, 
amender la rédaction des procès-verbaux à se manifester plus tôt auprès des services de Cœur de Nacre. 
 
Aucune autre remarque n’ayant été formulée, les procès-verbaux des réunions du Conseil communautaire 
du 30 janvier 2013 et du 19 février sont adoptés à l’unanimité. 
 
 

 2 – RAPPORT DES DECISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
M. YAOUANC informe l’assemblée que le Bureau a délibéré sur le point suivant lors de sa séance du  
5 mars 2013 : 
 

 Attribution d’une subvention d’un montant de 1 890 € au titre de l’année 2013 pour l’Amicale du 

personnel de Cœur de Nacre. 

 
 

 3 – FINANCES / ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

3-1 APPROBATION DU REGLEMENT POUR L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS 
 
Monsieur le Président donne la parole à M. PALAO, Vice-président en charge du Cadre de vie. 
 
M. PALAO évoque le travail de la commission « Cadre de vie » relatif à la modification du règlement pour 
l’attribution des subventions aux associations. En effet, la Commission a souhaité apporter quelques 
modifications à ce règlement afin de corriger certaines incohérences. 
 
M. PALAO fait lecture du projet de règlement en précisant que ce document était joint à la convocation. Il 
indique que ce règlement doit être approuvé par le Conseil Communautaire. 
 
Mme GIOVACCHINI indique le cas de projets inter-associatifs qui seraient difficilement compatibles avec les 
modalités de « l’article 5.2 Usage de la subvention ». 
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Au terme du débat, il est proposé d’ajouter les termes suivants à l’article 5.2 : 
 
« L’association s’engage à ne pas reverser de subventions à d’autres associations ou à un tiers, sauf 
accord de la collectivité. » 
 
 Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

APPROUVE le projet de règlement relatif à l’attribution des subventions aux associations, annexé à 
la présente délibération. 
 
 

3-2 NOUVELLE COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 
M. YAOUANC indique que la loi n°2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale 
dans les Communautés de Communes et d’agglomération modifie les règles actuellement en vigueur. 
 
Le nombre de siège attribué à la Communauté de Communes Cœur de Nacre s’élève à 28. Le nombre initial 
est de 26 sièges auxquels s’ajoutent deux sièges pour les Communes ne disposant pas d’au minimum un 
siège à l’issue de la représentation à la proportionnelle à la plus forte moyenne (Plumetot et Colomby-sur-
Thaon). 
 
Dans le cadre d’un accord local obtenu à la majorité qualifiée des conseils municipaux, le nombre de siège 
peut être majoré de 25%, soit 7 en l’espèce, portant le nombre total de sièges à 35. 
 
Le bureau communautaire réuni le 5 mars a adopté à la majorité la proposition ci-après. Cette proposition a 
également recueilli un avis favorable du Conseil des maires lors de sa séance du 15 mars. 
 
 

Communes Population municipale 
Chiffres INSEE 

1/01/2013 

Sièges attribués par la 
nouvelle réglementation Art 

L 5211-6 CGCT 

Proposition du 
bureau 

communautaire 

Anguerny 768 1 2 

Anisy 666 1 2 

Basly 1 093 1 2 

Bernières-sur-Mer 2 331 3 3 

Colomby-sur-Thaon 388 1 2 

Cresserons 1 208 2 3 

Douvres-la-Délivrande 4 959 8 8 

Langrune-sur-Mer 1 779 2 3 

Luc-sur-Mer 3 099 5 5 

Plumetot 221 1 2 

Saint-Aubin-sur-Mer 2 154 3 3 

Total 18 666 28 35 

 
A défaut d’accord local obtenu à la majorité qualifiée des conseils municipaux, le nombre de sièges sera de 
28 répartis selon la règle proportionnelle à la plus forte moyenne (3

ème
 colonne du tableau). 

 
La composition des conseils communautaires doit être déterminée avant le 30 juin 2013 et fixée par arrêté 
préfectoral avant le 30 septembre 2013, en vue d’une application en mars 2014 (prochain renouvellement 
des Conseils municipaux et des assemblées communautaires).  
 
A l’issue de l’arrêt de la répartition des sièges par le conseil communautaire, les communes seront saisies 
pour délibérer dans un délai de 3 mois. L’adoption de la nouvelle composition sera approuvée selon les 
règles de majorité qualifiée prévues au code général des collectivités territoriales. 

 
M. YAOUANC précise que la représentation proposée garantit une meilleure répartition des petites 
communes, tout en respectant le principe de proportionnalité en fonction de la taille démographique. 

 
M. YAOUANC ouvre le débat. 
 
M. IVES déclare n’être pas d’accord avec la représentation proposée et estime qu’il faut adopter un calcul 
proportionnel plus précis. Il déplore une concertation insuffisante. Il cite notamment le cas de Douvres, de 
Bernières qu’il estime sous représentés et Cresserons sur-représenté. 
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M. YAOUANC rappelle que le calcul proportionnel est prévu par la nouvelle réglementation. L’objectif était 
de moins bouleverser l’équilibre actuel afin d’atteindre un nombre de sièges égal à 35.   
 
M. LERMINE rappelle que le calcul est effectué en fonction de strates de population qui détermine le nombre 
de représentants. 
 
M. FOUCHER souhaiterait davantage de démocratie participative. 
 
M. MORIN déplore la sous-représentation des communes littorales dans la proposition présentée. 
 
M. FRANCOISE indique la qualité des élus est plus importante que leur nombre. 
 
M. LEFORT invite les élus à raisonner à l’échelle intercommunale et à dépasser les enjeux communaux, afin 
d‘être au service des habitants du bassin de vie. 
 
M. TRANQUART regrette que certains élus passent beaucoup de temps sur des sujets qui n’en valent pas 
la peine, souvent au détriment des projets essentiels pour la Communauté de communes. 
 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à la majorité absolue (1 vote contre de M. IVES 
et  1 abstention de M. FOUCHER), 
 

APPROUVE la proposition de nouvelle composition du Conseil communautaire proposée ci-dessus ; 
 
CONSTATE qu’il est tenu compte de la population municipale de chaque Commune ; 
 
PROPOSE son adoption par les Conseils municipaux membres de la Communauté de Communes. 
 
 

 4 – EQUIPEMENT CULTUREL 
 

4-1 APPROBATION DU PROGRAMME GENERAL  
 
M. YAOUANC donne la parole à M. TRANQUART, Vice-président en charge de l’Equipement Culturel. Il 
rappelle qu’il s’agit d’une présentation et que le vote interviendra lors du prochain Conseil communautaire. 
 
M. TRANQUART rappelle qu’une mission de programmation architecturale a été confiée au bureau d’études 
1

er
 Acte pour la réalisation d’un équipement culturel communautaire. Ce projet a été présenté en séance 

privée le 11 février 2013 au Conseil communautaire. 
 
M. TRANQUART  présente et commente le programme général détaillé, annexé à la note de présentation. 
L’objectif est de répondre aux besoins recensés sur le territoire communautaire, les élus ont décidé la 
construction d'un équipement culturel qui abritera les activités de l'école de musique, des activités artistiques 
complémentaires comme le théâtre et la danse, ainsi qu'une salle de spectacle et d'animation d’environ 350 
places en gradins rétractables. 

Cet équipement s'inscrira dans une cohérence d'intérêts à l'échelle de la Communauté de communes : 

 au service des habitants, des résidents et touristes, 

 dans une démarche de programmation d'une saison culturelle, 

 en associant pratiques artistiques amateurs et résidences d'artistes, 

 en mettant à disposition un équipement adapté pour le spectacle vivant, les enseignements 
artistiques, les animations et accueil de conférences et journées thématiques socio-économiques, 

 et qui ne concurrencera pas les activités et les opérateurs déjà présents. 
 
Au terme de cette présentation, un débat est ouvert. 
 
M. FOUCHER souligne la qualité du travail réalisé par le prestataire 1

er
 Acte. Il invite la Communauté de 

communes à réfléchir parallèlement à une véritable politique culturelle. 
 
M. LEFORT insiste sur le caractère attractif du projet notamment avec l’intégration de l’école de musique. 
 
M. PAILLETTE dit être attentif à l’intégration paysagère du futur équipement situé entre le centre aquatique 
et le centre commercial. 
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4-2  PROCEDURE DE CONCOURS RESTREINT POUR l’EQUIPEMENT CULTUREL 
 
M. YAOUANC donne la parole à M. TRANQUART, Vice-président en charge de l’Equipement Culturel. Ce 
point est également exposé sans vote. 
 
M. TRANQUART propose au Conseil communautaire de lancer une procédure de concours restreint prévue 
au code des marchés publics. 
 
L’objectif est de sélectionner une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de poursuivre les études techniques 
relatives à cet équipement.  
 
La décision définitive pour l’exécution des marchés de travaux de construction appartiendra au nouveau 
Conseil communautaire au terme des échéances électorales de 2014. 
 
Au terme de la consultation, le jury devra sélectionner les candidats admis à présenter une offre. Ce nombre 
ne peut pas être inférieur à trois. 
 
Le Conseil communautaire devra également se prononcer sur le montant de l’indemnité à attribuer à chaque 
équipe ayant remis des prestations écrites et graphiques, complètes et conformes au règlement du 
concours. Il est entendu que l’indemnité du lauréat sera considérée commune une avance sur les honoraires 
de maîtrise d’œuvre. Une somme forfaitaire de 20 000 € HT sera proposée. 
 
 

 5 – CENTRE AQUATIQUE 
 

5-1 APPROBATION AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX DU CENTRE AQUATIQUE 
– LOT n°11 METALLERIE  
 
M. YAOUANC donne la parole à M. TRANQUART, Vice-président en charge du Centre Aquatique. 
 
M. TRANQUART indique que dans le cadre de l’achèvement des travaux du Centre aquatique, un avenant 
doit être signé avec l’Entreprise R2C, titulaire du lot n° 11, Métallerie. En effet, on constate plusieurs moins-
values, suite à des travaux non exécutés : 
 

- La suppression des portes grillagées dans les vestiaires communs 
- La non-mise en œuvre de deux échelles métalliques 

 
Ces prestations non réalisées s’élèvent à 7 305,84 € HT. 
 
M. TRANQUART propose au Conseil d’approuver cet avenant en moins-value. 

 
 Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

APPROUVE l’avenant n° 3 au marché du lot n° 11, Entreprise R2C, pour un montant de  
7 305,84 € HT. 
 
INVITE Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire et en particulier 
l’avenant correspondant. 

 

 
5-2 APPROBATION DEVIS POUR DES TRAVAUX D’AMELIORATION DU PARKING 
DU CENTRE AQUATIQUE  
 
Monsieur le Président donne la parole à M. TRANQUART, Vice-président en charge du Centre Aquatique. 
 
M. TRANQUART précise qu’il est nécessaire d’engager des travaux d’amélioration du parking du Centre 
aquatique, afin de renforcer la signalétique aux abords de l’équipement et faciliter la circulation des piétons 
et automobilistes. 
 
Il est proposé au Conseil d’accepter le devis réalisé par l’Entreprise JGTP, titulaire du lot VRD, pour un 
montant de 11 427,26 € HT. 
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M. JOUY demande pour quelles raisons ces aménagements n’étaient pas initialement prévus dans les 
marchés publics de construction. 
 
M. TRANQUART précise que le parking avait été conçu notamment dans l’objectif de contraindre les 
véhicules à ralentir. L’usage montre aujourd’hui que cet objectif est atteint mais l’aménagement reste 
perfectible. 
 
 Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

ACCEPTE le devis de l’Entreprise JGTP afin de réaliser des travaux d’amélioration du parking du 
Centre aquatique, pour un montant de 11 427,26 € HT. 
 
INVITE Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire et en particulier le devis 
correspondant. 
 
 
 

     
 
 
 
M. YAOUANC lève la séance à 20H35. 
 
 
 

Le Président,  Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
Alain YAOUANC  Jean-Pierre PAILLETTE 
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Les conseillers communautaires, 
 
 

ANGUERNY 
 

 

Jean-Luc GUILLOUARD  
 
 
 
 
 
 
 

 

ANISY 
 

 

Maurice LAMBERT 
 
 
 
 
 
 
 

Gérard LE LAY 

BASLY 
 

 

Yves GAUQUELIN 
 
 
 
 
 
 
 

Annie AMAR 

BERNIERES SUR MER 
 

 

Jean-Pierre LOUSSOT 
 
 
 
 
 
 
 

Léone VINCENT 

Maryvonne MOTTIN 
 
 
 
 
 
 
 

Patrice BOURDIN 

COLOMBY SUR THAON 
 

 

Daniel CLARENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique PARFAIT 
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CRESSERONS 
 

 

Patrick LERMINE 
 
 
 
 
 
 

Gilles FOUCHER 
 
 
 
 
 
 
 

Camille FRANCOISE 

  

DOUVRES LA DELIVRANDE 
 

 

Thierry LEFORT 
 
 
 
 
 
 
 

Raphaël TRACOL 

Mighuette BREZILLON 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emmanuel METERREAU 

Andrew IVES 
 
 
 
 
 
 

Michèle BARRE 
 

 

  

LANGRUNE SUR MER 
 

 

Jean-Luc GUINGOUAIN 
 
 
 
 
 
 
 

François PALAO 

Claude MERCIER 
 
 
 
 
 
 
 

Franck JOUY 
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LUC SUR MER 
 

 

Agnès ROUSSEL 
 
 
 
 
 
 
 

Christian DUTERTRE 

Fabienne CURET 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre COROLLER 
 
 
 
 
 
 
 
 

Blandine GIOVACCHINI 

PLUMETOT 
 

 

Georges HAMELIN 
 
 
 
 
 
 
 

Michel BOULARD 

SAINT AUBIN SUR MER 
 

 

Annick DUTOT 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Alain TRANQUART 

Guy MORIN 
 
 
 
 

 

Michel LE BOUTEILLER 

 


